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EXTRAIT du procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du 

28 avril 2025 
 

 Présents: M. DEGEY, Bourgmestre; 

Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.. 

Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 

Mme CORTISSE, Présidente; 

Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, 
BASAULA NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, 
DARFOUFI, RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, DEMONCEAU, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, 
EZZOUBI, BEER, Conseiller(ère)s; 

M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
 

SEANCE  PUBLIQUE  
 
 

Nº 57g.- INTERCULTURALITE - Festival LIBERTAD 2025 - Convention de Partenariat entre la 
CGSP et la Ville de Verviers- Adoption. 

 
 

LE  CONSEIL, 
 
 

Vu l’article L1122-30 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation qui 
précise que le Conseil règle tout ce qui est d’intérêt communal; 

 
Vu la Déclaration de Politique Communale 2025-2030 par laquelle la Ville marque sa 

volonté de Préserver le Festival Libertad; 
 
Vu la décision du Collège communal, en sa séance du 19 septembre 2024 (réf. 3990) 

d’autoriser l'organisation du Festival Libertad les 16 et 17 mai, à l’Espace Duesberg (Conférence) et 
Place verte (Village associatif et concerts); 

 
Attendu que la CGSP Verviers a marqué son accord sur la mise à disposition de deux 

salles équipées de la CGSP au profit de la Ville de Verviers, pour accueillir les artistes du Festival 
Libertad qui se déroulera le 17 mai 2025 de 12h00 à 24h00, Place Verte; 

 
Vu le projet de convention de partenariat entre la CGSP et la Ville de Verviers; 
 
Sur proposition du Collège communal du 16 avril 2025 (réf. 1751); 
 
Vu l'avis émis par la Section de M. LUKOKI, Echevin, en sa séance du 18 avril 2025; 
 
À l’unanimité, 

 
 

DECIDE : 
 

Art. 1.- D’adopter la convention de partenariat entre la CGSP et la Ville de Verviers telle 
que reprise en annexe. 

 
Art. 2.- De charger le Collège communal de sa mise en œuvre. 
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Art. 3.- De transmettre la présente délibération à la CGSP Verviers. 
 

 
 

PAR  LE  CONSEIL : 
La Directrice générale f.f., Le Bourgmestre, 

M. KNUBBEN M. DEGEY 
 
 








